
PETIT LEXIQUE.

Acclimatation Changement de milieu de vie qui doit être le moins brutal possible. 
On parle de période d'acclimatation (ou d'adaptation) qui est la durée 
minimale de maintien d'un animal dans un local afin de réduire son stress. 
Cette durée est défini légalement.

Animal domestique Espèce issue d'une sélection continue en vue de sa domestication. Les 
caractéristiques obtenues sont stables.

APE/API Antiparasitaire externe/interne.

Chéloniens Relatif aux tortues

Chirurgie de 
convenance.

Toute opération non indispensable à la survie de l'animal. Concerne 
notamment les stérilisation (ovariectomie et castration).

Compartiment Zone d'accueil dans une animalerie. Ce peut être une cage, un box etc etc.

Conformité L'animal est vendable selon des critères définis. En cas de non conformité, 
elle peut être réversible (par des soins, une intervention chirurgicale ou un 
traitement) ou irréversible (rien à faire).

Contrôle Constat du succès ou d'un échec d'une norme.

Convoyeur Personne certifiée chargé du transport des animaux.

Désinfection Procédure visant à éliminer les agents pathogènes (virus, bactéries, 
champignons)

Hébergement Lieu où vivent les animaux.

Identification Procédé qui permet d'attribuer un numéro à un animal. Ce peut être un 
transpondeur (ou puce) un tatouage ou une bague.

Infirmerie Local dédié au traitement des animaux malades.

Isolement Un vétérinaire peut imposer une période dite d'isolement (ou d'observation) 
pour des raisons sanitaires.

Morbidité Nombre de malades dans un lot dans une période donnée.

NAC Nouveaux Animaux de Compagnie.

Ophidien Relatif aux serpents

Prophylaxie Ensemble des mesures à prendre pour prévenir les maladies.

Puce électronique Nom communément donné au transpondeur. Il s'agit d'une identification 
électronique.

Risque Un risque résulte d'une exposition à un danger. Il doit être gérer à chaque 
étape, du transport jusqu'à la vente de l'animal.

Zoonose Maladie transmissible de l'animal à l'homme et inversement.


